
   

      

   Oiraction Régionats de l'industrie, 
ÎRE ____ de la Rechorcho et da l'Environnement 
rene ARRIVÉ LE : 

   
‘ 

BE : 
= 

Liberté + Egalité + Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

      
      7 3 MAR. 2005 

  SOUS-PREFECTURE DE SEDAN 

   

  

Enregistrement N° : 

Subdivisions de CHARLEVILLE - MEZIERES    
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

N° 6/2002 

LE PREFET DES ARDENNES 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

- Vu le code de l’environnement créé par l'ordonnance du 18 septembre 2000, 
- Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement et notamment son article 18, 
- VU le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes publics de l'état dans jes départements, 
- VU le décret n°92-604 du 1° juillet 1992 portant charte de déconcentration, 
- VU l'arrêté n°2000/452 en date du 26 Septembre 2000, portant délégation de signature à Monsieur Christian AVAZERI, Sous-Préfet de l'arrondissement de Sedan, 

- Vu la demande d'autorisation présentée par la société JARDINIER-MASSARD pour la poursuite des activités de son établissement de Vrigne aux Bois, 

- Vu le rapport SA2-RP/N°01/868 en date du 21 novembre 2001 de l'inspection des installations classées, 

- Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 18 décembre 2001 

Considérant 

Que conformément à l'article 10 du décret n°77-1133 en date du 21 septembre 1977, il est nécessaire de fixer des règles d'aménagement et d'exploitation du site exploité par le société JARDINIER-MASSARD sur le territoire de la commune de Vrigne aux Bois. 

ARRETE 

1, ruc de Neuil - 08208 SEDAN Cedex - Téléphone : 03.24.27.11.41 - Fax : 03.24 20 10.50.



1.1. - Activités autorisées 

TITRE | 

CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 : OBJET 

La société JARDINIER-MASSARD dont le siège social est situé 2, rue Etienne DOLET - 
BP21 - à VRIGNE-AUX-BOIS (08330), est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté, à exploiter, à la même adresse, les installations suivantes 
visées : 

  REFERENCE 
DES UNITES. 

LIBELLE EN 
CLAIR DE 

L'INSTALLATION | 

CAPACITE RUBRIQUE DE 
CLASSEMENT 

AS - À - D ou NC 

  

    

Travail mécanique 
des métaux 

Traitement 
chimique des 

métaux 

Application par 
pulvérisation, 
séchage de 
peinture 

Nettoyage des 
métaux par 
traitement 
thermique 

Application de 
vernis, peinture, 

apprêt, au trempé 

Installations de 
compression 

réfrigération 

Ateliers de charge 
d'accumulateurs 

Installation de 
remplissage de 

réservoirs 

Emploi de matières 
abrasives   

1200 KW 

19.300 litres 

75 kg/ 

280 thérmies 

200 litres 

130 KW 
50 KW 

15KW 

40 litres/heure 

10 KW   

2560-1 

2565-2a 

2940-2b 

2566 

2940-14 

2920-2b 

2925 

1434 

2575   NC 

NC 

   



1.2. - Installations soumises à déclaration 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, citées à l'article 1.1. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

2.1. - Plans 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, l'établissement est situé et exploité conformément aux plans et descriptifs joints à la demande d'autorisation. 

2.2 - intégration dans le paysage 

L'exploïtant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site et tient régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre et fes bâtiments et installations entretenus en permanence. Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Notamment les émissaires de rejets et leurs périphéries font l'objet d'un soin particulier. 

2.3 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués Par Un organisme dont le choix est sournis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge de l'exploitant. - 

2.4 - Contrôles inopinés 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par Un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets où de sois ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, |! peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant 

2.5 — Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concemant l'hygiène et la sécurité des travailleurs. :



TITRE II 

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 3 : PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

3.1. - Origine de l'approvisionnement en eau 

L'eau utilisée dans l'établissement provient : 
- du réseau public de distribution d'eau potable de la ville de VRIGNES-AUX-BOIS 
- de deux puits 

La consommation annuelle n'excédera pas : 
- 7000 m° d'eau en provenance du réseau de distribution, 
- 7000 m° d'eau en provenance des puits. 

3.2. - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau 

Les deux puits ont les caractéristiques suivantes : 
- 1 mètre de diamètre 
- 9 mètres de profondeur 

Ils sont desservis par des pompes de 7 et 10 m°/h. 

3.3. - Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 
Le relevé des volumes prélevés doit être effectué de façon hebdomadaire. Ces informations 
doivent être inscrites dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

3.4. - Protection des réseaux d'eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes doivent être installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau 
dans les réseaux d'eau publique ou dans les nappes souterraines. 

3.5. - Cessation d'utilisation d'un forage ou puits en nappe 

3.5.1. - La mise hors service d'un forage doit être portée à la connaissance de l'inspection 
des installations classées. 

3.5.2. - L'exploitant prendra toutes les mesures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'empêcher la pollution des nappes d'eaux souterraines. 
Ces mesures devront être définies en liaison avec un hydrogéologue extérieur et soumises à 
l'approbation de l'inspection des installations classées et du service chargé de la police des 
eaux souterraines.



ARTICLE 4 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.1. - Canalisations de transport de fluides 

4.1.1. - Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles contiennent. 

4.1.2. - Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être 
aériennes. 

4.1.3. - Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

4.1.4. - Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ils seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4,3. - Réservoirs 

4.3.1. - Les réservoirs de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation 
des équipements sous pression, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables, doivent satisfaire aux dispositions suivantes : 

° si leur pression de service est inférieure à 0,3 bar, ils doivent subir un essai 
d'étanchéité à l'eau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau, 

+ _sileur pression de service est supérieure à 0,3 bar, les réservoirs doivent : 
. porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 
. être munis d'un manomètre et d'une Soupape ou organe de décharge 
taré à une pression égale à au moins 1,5 fois la pression en service. 

4.3.2. - Les essais prévus ci-dessus doivent être renouvelés après toute réparation notable 
ou dans le cas où le réservoir considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs. 

4.3.3. - Ces réservoirs doivent être équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de 
remplissage à tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

4,3.4. - Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des 
réactions violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en 
contact, doivent être implantés et exploités de manière telle qui ne soit aucunement 
possible de mélanger ces produits.



4.4, - Cuvettes de rétention 

4.4.1. - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

« 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

4.4.2. - Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, 
la capacité de rétention doit être au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieure à 

600 litres (ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres). 

4.4.3. -Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient 
contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur 
dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

4.4.4. - L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à une cuvette de rétention doit 
pouvoir être contrôlée à tout moment. 

4.4.5. - Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 
associés à une même rétention. 

4.4.6. - Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes ainsi que les 
aires d'exploitation doivent être étanches et disposées en pente suffisante pour drainer les 
fuites éventuelles vers une rétention d'un volume minimal de 30 m° qui devra être maintenue 
dès qu'elle aura été utilisée. Son niveau sera mesuré en continu, l'indication étant reportée 
en salle de contrôle ; sa vidange sera effectués manuellement après contrôle et décision sur 
la destination de son contenu. 

4.4.7. -Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération 
des lixiviats et des eaux de ruissellement. 

ARTICLE 5 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

5.1. - Réseaux de collecte 

5.1.1. - Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. 

5.1.2. - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées 
(et les autres eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

8.1.3. - En compiément des dispositions prévues à l'article 4.1 du présent arrêté, les réseaux 
d'égouis doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de 
déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

5.1.4. - Les collecteurs véhiculant des eaux poliuées par des liquides inflammables, ou 
susceptibles de l'être doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de 
propagation de flammes.



5.2. - Bassins de confinement 
5.2.1. - Le réseau de collecte des eaux de ruissellement de l'usine nord susceptibles d'être polluées, notamment par les hydrocarbures, doit être aménagé et raccordé æ un débourbeur- séparateur d'hydrocarbures capable de traiter toutes les eaux qu'il reçoit, de telle façon que les eaux rejetées dans le milieu récepteur aient une concentration en’ hydrocarbures 
inférieure à 5 mg/i. ‘ 

5.2.2. - L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, 
y compris celles utilisées pour l'extinction, doit être recueilli dans un ou plusieurs bassins de 
confinement. Le volume minimal giobal de ces bassins est de 240 m°. 

Les Eaux doivent s'écouler dans ces bassins par gravité ou par un dispositif de pompage à 
l'efficacité démontrée en cas d'accident. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces bassins doivent pouvoir 
être actionnés en toutes circonstances, localement et à partir d'un poste de commande, 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

6.1. - Obligation de traitement 

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de 

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

6.2. - Conception des installations de traitement 

Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations de débit, 
de tempéraiure ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du 
démarrage ou de l'arrêt des installations. 

6.3. - Entretien et suivi des installations de traitement 

Les installations de traïtement doivent étre correctement entretenues. Les principaux 
paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés 
périodiquement (ou en continu avec asservissement à une alarme). 

Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

6.4. - Dysfonctionnement des installations de traitement 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrété, 

l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications conceméess. 

co



ARTICLE 7 : REJETS 

7.1. - Identification des effluents 

Les différentes catégories d'effluents de l'établissement sont les suivantes : 

° les eaux pluviales issues des toitures, des aires de ruissellement de l'usine sud 
et les purges de déconcentration des eaux de refroidissement, rejetées 

directement dans la Vrigne (rejet n° 1), 
° les eaux sanitaires, les eaux vannes et les eaux de ruissellement de l'usine 

nord, rejetées dans le réseau d'assainissement de la commune aboutissant à la 
station d'épuration urbaine commune de Vrigne-aux-Bois et Vivier-au-Court 
(rejet n° 2), 

° les eaux industrielles issues de la station de traitement inteme des eaux 
provenant de l'atelier de traitement de surface et du nettoyage des balancelles, 
rejetées dans la Vrigne (rejet n° 3). 

7.2. - Dilution des effiuents 

lLest interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

7.3. - Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités dans les nappes d'eaux souterraines 
(alluviale et captive) est interdit. 

7.4. - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

° de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel 

directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou 
odorantes, ; 

«+ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que 
des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus : 

° ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans 
des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa 
nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

« ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être 
de nature à favoriser la manifestation d'odeurs où de saveurs. 
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ARTICLE 8 : VALEURS LIMITES DES REJETS 

8.1. - Eaux exclusivement pluviales 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de : 

  

  

  

  

          

SUBSTANCES CONCENTRATIONS METHODES DE MESURE 
(en mgil) 

MES 35 NFEN 872 
DCO 125 NET 90101 

HYDROCARBURES TOTAUX 5 NFT 90114 
METAUX TOTAUX 5 NFT 90112 
  

8.2. - Eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement doivent étre intégralement recyclées. 

8.3. - Eaux domestiques 

Les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées conformément aux instructions en 
vigueur concernant l'assainissement individuel. 

8.4. - Eaux usées - eaux résiduaires 

  

  

  

          

8.4.1. - Débit 

[ INSTANTANE. ... JOURNALIER 
DEBIT MAXIMAL 3m7h 40 m'/ 

DEBIT SPECIFIQUE 8 litres/m”/fonction de rinçage | 6 litres/m*/fonction de rinçage | 

8.4.2. - Température, pH et coujeur 

Les rejets doivent respecter les conditions suivantes : 

  

  

  

            

  

  

  

  

  

          

: 4 Modäfication:de. 
TEMPERATURE pH | couleur di milieu 

ù récepteur 

Rejet n° 1 < 25°C 6<  <9 < 100 mg Pt 
Rejet n° 3 < 30°C 6,5<  <9 < 100 mg Pt/| 

8.4.3. - Substances polluantes 

Le rejet n° 3 doit respecter les valeurs limites supérieures suivantes : 

CONCENTRATIONS ELUX 
PARAMETRES (en mg) 

Maximale Moyenne Maximal Moyen mensuel 
instantanée journalière journalier (en gfj) 

(3) {en.afi) 
M.E.S 35 30 1200 1000 

DB05 (1) 30 25 1000 800 
DCO (1) 125 100 4000 3200 

AZOTE GLOBAL (2) 30 15 600 500 
PHOSPHORE TOTAL 10 2 Ï 80 65 |        



  

  

  

  

    

Chrome et composés 1 0,5 20 16 
{en Cr) 

Nickel et composés 1 0,5 20 16 
(en Ni) 

Fer et composés 5 3 120 100 
(en Fe) 

Zinc et composés 5 2 80 65 
(en Zn) 

Hydrocarbures 10 5) 200 160 
totaux           

(1) (sur effluent non décanté) 
{2} (comprenant l'azote organique, l'azote ammoniacal et l'azote oxydé) 
(3) (pondérée selon le débit de l'effiuent) 
Les méthodes de prélèvement, mesures et analyses, de référence sont celles indiquées à 
l'article 10.1. 

ARTICLE 9 : CONDITIONS DE REJET 

9.1. - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire 
autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 
rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

9.2. - Points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des 
mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 
par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées et du service chargé de la police des eaux. 

9.3. - Equipement des points de prélèvements 

Avant rejet au milieu naturel, l'ouvrage d'évacuation du rejet n° 3 doit être équipé des 
dispositifs de prélèvement et de mesure automatiques suivants : 

+ un système permettant le prélèvement d'une quantité d'effluents proportionnelle 
au débit sur une durée de 24 h, et la conservation des échantillons à une 
température de 4° C, 

+ un appareil de mesure du débit en continu avec enregistremerit, 
+ un pH-mètre en continu avec enregistrement 
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ARTICLE 10 : SURVEILLANCE DES REJETS 

10.1. - Autosurveillance 

L'exploitant doit metire en place un programme de surveillance des rejets de ses 
installations. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les 
conditions fixées ci-après : 

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

REJET N° 1: 

PARAMETRES FREQUENCE METHODES DE MESURE 
MES ANNUELLE NFEN 872 
DCO ANNUELLE NFT 90101 

HYDROCARBURES TOTAUX ANNUELLE NET 90114 
METAUX TOTAUX ANNUELLE NFT 90112 

REJET N° 3 

PARAMETRES FREQUENCE F METHODES DE MESURE 
Débit En continu Débit-mètre 
PH En continu PH-mètre 

. couleur mensuelle NFEN ISO 7887 
MES Journalière NFEN 872 
DBOS5 hebdomadaire NET 90103 
pCo Journalière NFT 90101 

AZOTE GLOBAL | mensuelle NFEN ISO 10304-1, 10304-2, 13395, 
25663, 26677 et FDT 90045 

PHOSPHORE TOTAL mensuelle NFT 90023 
Chrome et ses composés journalière NFEN 1233, FDT 90112, FDT 90119, 

? ISO 11885 
Nickel et ses composés journalière FDT 90112, FDT 90119, ISO 11885 
Fer et ses composés journalière NFT 90017, FDT 80112, ISO 11885 
Zinc et ses composés journalière FDT 90112, ISO 11885 

HYDROCARBURES TOTAUX hebdomadaire NFT 90114     
  

Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons non décantés. 

10.2. - Calage de l'autosurveillance 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels 
d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), 
l'exploitant doit faire procéder au moins une fois par an aux prélèvements, mesures et 
analyses demandés dans le cadre de l'autosurveillance par un organisme extérieur 
(laboratoire agréé par le Ministre chargé de l'Environnement). 

10.3. - Conservation des enregistrements 

Les enregistrements des mesures en continu prescrites à l'article 10.1. ci-avant devront être 
conservés pendant une durée d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

&



40.4. - Transmission des résultats d'autosurveillance 

Un état récapitulatif mensuel des résultats des mesures et analyses imposées aux articles 

10.1. et 10.2. ci-avant doit être adressé au plus tard dans le mois qui suit leur réalisation à 

l'inspection des installations classées (et au service chargé de la police des eaux). 

Les résultats doivent être présentés selon le modèle joint en annexe au présent arrêté. 

ls doivent être accompagnés en tant que de besoin de cornmentaires sur les causes de 

dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées. 

ARTICLE 11 : SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

11.1. - Surveillance des eaux de surface 

41.1.1. - L'exploitant doit aménager des points de prélèvement en amont et en aval de ses 

rejets dans la Vrigne à une distance telle qu'il y ait un bon mélange de ses effluents avec les 

eaux du milieu naturel. 

Les emplacements des points de prélèvements doivent être choisis en accord avec 

l'inspection des installations classées et le service chargé de la police des eaux. 

111.2. - Sur les échantillons d'eau prélevés en ces points, l'exploitant doit effectuer les 

mesures de polluants définies dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

      

PARAMETRES. FREQUENCES. METHOUES DE MESURE. 

DCO semestrielle NFT 90101 

METAUX TOTAUX semestrielle NET 90112 

HYDROCARBURES TOTAUX semestrielle NFT 90114 
  

  
11.1.3. - Une fois par an, l'exploitant doit faire procéder dans les sédiments de la Vrigne, en 

amont et en aval des rejets de l'établissement, par un organisme extérieur dont le choix sera 

soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées, à des prélévements et à la 

mesure des métaux totaux suivant la méthode de mesure NFT 90112. 

41.14. - Les résultats des mesures imposées aux articles 11.12. et 11.1.3. ci-avant doivent 

être envoyés à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police des 

eaux dans le mois suivant la réalisation des prélèvements. 

Les premiers prélèvements seront réalisés dans les trois mois suivant la notification du 

présent arrêté. 

11.2. - Surveillance des eaux souterraines 

41.2.4. - L'exploitant doit constituer, en liaison avec un hydrogéologue extérieur, un réseau 

de surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant au moins : 

° deux puits où forages de contrôle situés en aval de l'établissement par rapport 

au sens d'écoulement de la nappe, 

< etun puits ou forage de contrôle en amont. 

La localisation de ces puits sera soumise à l'approbation de l'inspection des installations 

classées. 
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11.2.2. - Deux fois par an (en périodes de basses et de hautes eaux) et quotidiennement 

pendant une semaine après chaque incident notable (débordement de bac, fuite de conduite, 

etc), des relevés du niveau piézomètrique de la nappe et des prélèvements d'eau doivent 

être réalisés dans ces puits. 

11.2.3. - Des analyses doivent être effectuées sur les prélèvements visés à l'article 11.2.2. 

du présent arrêté dans les conditions énoncées ci-après : 

  

  

  

  

  

    

PARAMETRES METHODES D'ANALYSES 

CHROME NFEN 1233, FDT 90112, FDT 90119, 
15011885 

NICKEL FDT 90112, FDT 90119, ISO 11885 

ZINC FDT 90112, ISO 11885 

HYDROCARBURES AROMATIQUES NFT 90115 

POLYCYCLIQUES (HAP) 
  

41.2.4. - Les résultats des mesures prescrites aux articles 11.2.2. et 11.2.3. ci-dessus 

doivent être transmis à l'inspection des installations classées et au service chargé de la 

police des eaux souterraines au plus tard un mois après leur réalisation. 

412.5. - Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux 

souterraines, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour rechercher l'origine 

de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer la cause. Dans ce cas, il 

doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaires pour réduire la 

pollution de la nappe. 

IL doit informer le Préfet et l'inspecteur des installations classées du résultat de ses 

investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

ARTICLE 12 : BILAN ENVIRONNEMENT 

L'exploitant doit adresser au Préfet, au plus tard le 31 mai de l'année suivante, un bilan 

annuel de ses rejets, chroniques ou accidentels, dans l'eau et les sols. 

Ce dossier fait apparaître l'évolution des rejets (flux rejetés, concentration dans les rejets, 

rejets spécifiques par rapport aux quantités mises en œuvre dans les installations) et les 

possibilités de les réduire. 

ARTICLE 13 : CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en 

mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il 

dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 

concerne les personnes, la faune, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

la toxicité et les effets des produits rejetés, 

leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en 

polluants susceptibles d'entrainer des conséquences sur le milieu naturel ou les 

diverses utilisations des eaux, 

les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

 



« les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la 

flore exposées à cette pollution, 

+ les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour 

réaliser ces analyses. 

Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des dispositions 

prises et des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. 

Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux doit être tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées et des services chargés de la police des eaux, et régulièrement 

mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 
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TITRE Hi 

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

ARTICLE 14 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

14.1. - Dispositions générales 

14.11. -L'expioitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation des installations pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à 

la source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de 

neutralisation, etc. 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

44.1.2. - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique. 

14.1.3. - Voies de circulation 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières 

et matières diverses : 

« les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être 

aménagées (formes de pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de 

poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions 

telles que le lavage des roues de véhicules doivent être prévues en cas de 

besoin, 

+ les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 

. des écrans de végétation doivent être prévus. 

14.1.4. - Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments 

fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits 

pulvérutents doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 

réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à 

une instailation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrété. 
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14.2. - Conditions de rejet 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans 

l'atmosphère. Les rejets à l'atmosphère doivent, dans toute la mesure du possible, être 

collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour 

permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 

la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au 

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. Le débouché des cheminées ne doit pas 

comporter d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (conduits coudés, chapeaux chinois, …). 

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles 

de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans 

la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être tel que les effluents rejetés dans les 

conduits ou prises d'air avoisinanis ne puissent, à aucun moment, être siphonnés . Les 

contours des conduits ne doivent pas présenter de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché doit être continue et lente. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent doivent être prévus des points de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesures conformes à la norme NFX 44052. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 

conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser 

des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par 

des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour 

faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations 

classées. 

44.3. - Traitement des rejets atmosphériques 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à 

réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 

assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions 

nécessaires pour atténuer la pollution émise en réduisant le fonctionnement des installations 

concernées ou en les arrétant. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être 

contrôlés périodiquement ou mesurés en continu avec asservissement à une alarme. Les 

résultats de ces contrôles sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations 

ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés 

dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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14.4. - Générateurs thermiques 

Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des 

installations thermiques en vue de réduire ia pollution atmosphérique et d'économiser 

l'énergie. 

14.5. - Autres installations 

Les installations seront construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions 
de : 

l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de 
surfaces 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

14.5.1. - Constitution des installations 

  

  

Chaîne de poudrage 

Chaîne de cataphorèse 

DESIGNATION: OBSERVATIONS. 

Rejets de poussières 

Rejets d'effluents gazeux 

Rejets de poussières Four époxy 

Four balancelles Rejets de poussières 

  

44.5.2. - Cheminées 

Elles doivent satisfaire notamment à l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé. 

  

  

  

  

          

ÿ DEBIT VITESSE 

HAUTEUR DIAMETRE NOMINAE D'EJECTION 
en.m L em er mh MINI 

Î en mis 

Chaîne de poudrage 12 | 0,25 5000 8 
Chaîne de cataphorèse 12 0,3 10000 8 

Four époxy 12 0,15 500 5 
Four balancelles 12 0,15 500 5   
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14.5.3. - Valeurs limites de rejet 

Les gaz issus des installations doivent respecter les valeurs suivantes : 

  

| CONCENTRATIONS 
en mg/Nm° 

l Chaïne de 
poudrage 

Chaîne de 
cataphorèse 

Four époxy Four 

balancelles 
  

POUSSIERES 30 30 30 
  

Co 100 100 
  

NO%x (éq NO:) 100   
  

Alcalins exprimés en 
CH 

10 

  

Acidité totale exprimée 
enk 

0,5 
  

Cr total | 1 
  

COov 119 110 110 
  

METAUX TOTAUX 5 
  

  

INSTALLATION Chaîne 
poudrage 

Chaîne de 
cataphorèse 

Four époxy Four 

balanceltes 
  

FEUX gi gi gh_ | gf | 
  

POUSSIERES 100 | 1000 
|_gfh gh 

| 
gih_ | gf |   

100 500 100 500 
  

CO   50 500 50 500 
  

NO, [eq NO2) 1000 | 10000 
  

Alcalins exprimés en 
OH 

\ 100 | 1000 
  

Acidité totale exprimée 
en H 

5 50 
  

Cr totai 10 | 100 
  

  

COV 500 5000 |   50 500 50 500 
    METAUX TOTAUX     500     |_ 50         
  

Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 

gaz sec, 
température 273° K 

pression 101,3 Kpa 

% de O: ou CO: 

14.6. - Contrôles 

Afin de s'assurer du respect des prescriptions ci-dessus, l'exploitant fait réaliser 
annuellement, par un organisme agréé par le Ministère chargé de l'environnement, un 
contrôle quantitatif et qualitatif des rejets atmosphériques définis à l'article 14.5 ci-dessus. 

Les résultats de ce contrôle sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès 
réception. 
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TITRE IV 

BRUIT 

ARTICLE 15 : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

15.1. - Construction et exploitation 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne 
pour sa tranquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

e l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement, 
° (à circulaire du 23 juillet 1886 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

15.2. - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, 
doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent 
répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995) et des textes pris pour son 

application. 

15.3. - Appareïls de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

15.4. - Niveaux acoustiques 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau 
ci-après qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites 

admissibles. 

  

  

  

  

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES. DE BRUIT 
POINT DE | EMPLACEMENT TYPE DE en. dB (A) 
MESURE | ZONE JOUR ; PERIODE NUIT 

INTERMEDIAIRE 

1 Quai de {a Résidentielle 60 55 50 
ferronnerie urbaine, avec ! ! ! 

quelques ! ! ! 
2 Rue Pasteur, ateliers ! | ! 

face à l'école ! } ! |               
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matemelle | ! ! | ! Î | | 

3 Limite sud-est de | Zone à 65 60 | 55 | 
l'établissement | prédominance | | 

d'activités | | 
4 Limite sud-ouest | commerciales | | 

de et industrielles 
l'établissement ! 

Î 

5 Rue Etienne ! 

Dolet !     
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 
35 dB(A), d'une émergence supérieure à : 

° 5 dB (A) pour la période allant de 6 h 30 à 21 h 30 sauf dimanche et jours fériés, 
° 3 dB (À) pour la période allant de 21 h 30 à 6 h 30 ainsi que les dimanches et 

jours fériés. 

Les critères d'émergence doivent être respectés à une distance de 20 mètres des limites de 
l'établissement. 

15.5. - Contrôles 

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une 
surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une 
personne qualifié dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par 
l'exploitant. 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 
surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. 
Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées.



TITRE V 

DECHETS 

ARTICLE 16 - TRAITEMENT ET ELIMINATION DES DÉCHETS 

16.1. - Généralités 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets. 

16.2. - Nature des déchets produits 

  

  

  

REFERENCE | NATURE DU DECHET QUANTITE FILIERES DE 
NOMENCLATURE ANNUELLE TRAITEMENT * 

PRODUITE EN TONNE 

08 01 14 Poudres de peinture 0,05 E —DC1 

11 01 05 Bains usés d'acides 80 E-PC 

11 01 07 Bains usés alcalins 60 E-PC 

12 01 01 Déchets métalliques 750 E-VAL 

120107 Huiles entières 0,2 E-PCV 

12 01 08 Huiles solubles | 2 E-PCV 

15 01 01 Papiers — cartons 10 E-VAL 

15 01 02 Plastiques 2 E-VAL 

15 01 03 Palettes bois 10 I VAL 

15 02 02 Chiffons saouillés 0,8 E-PCV 

19 02 05 Boues d'hydroxydes 60 E-PC           
+ adopter le code filière des déclarations Art 8 

16.3. - Caractérisation des déchets 

Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluants (verre, 
métaux, matières plastiques, minéraux inertes, terres stériles, caoutchouc, textile, papiers et 
cartons, bois ou déchets du type urbain), une évaluation des tonnages produits est réalisée. 

Les autres décheis, c'est à dire les déchets spéciaux, sont caractérisés par une analyse 

chimique de la composition globale et par un test de lixiviation selon normes NF, pour les 
déchets solides, boueux ou pâteux. 

Feront notamment l'objet d'une caractérisation systématique les déchets suivants : 
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  DECHETS CODE | MODE DE GENERATION ! CARACTERISATION ! 

  

  

NOMENCLATURE | DEMANDEE 

Boues de peinture 08 01 13 Atelier cataphorèse PCI 

Poudres de peinture 08 01 14 Atelier poudrage PCI 

Bains usés acides 11 0305 Traitement de surfaces Métaux totaux 

Bains usés alcalins 11 01 07 Traitement de surfaces Métaux totaux 

Boues d'hydroxydes 19 02 05 Station d'épuration interne Métaux totaux         
  

Cette identification est renouvelée au moins tous les 2 ans. 

16.4. - Elimination 

Les déchets ne peuvent être éliminés ou recyclés que dans une installation classée 
autorisée ou déclarée à cet effet au titre de la législation relative aux installations classées. Il appartient à l'exploitant de s'en assurer et d'apporter la preuve d'une élimination correcte. 

Nonobstant les indications de l'article 16.2., les déchets d'emballages des produits seront 
valorisés ou recyclés dans les filières agréées, conformément à la réglementation en 
vigueur. L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation 
de manière à favoriser la valorisation ou le recyclage. 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation 
relative aux installations classées de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

16.5. - Comptabilité - Autosurveillance 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes : 

codification selon la nomenclature officielle, 
type et quantité de déchets produits, 
opération ayant généré chaque déchet, 
nom des entreprises et des transporteurs assurant les entèvements de déchets, 
date des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 
nom et adresse des centres d'élimination, 
nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

16.6. - Déclaration trimestrielle 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, teur élimination {y compris 
interne à l'établissement), feront l'objet d'un bilan trimestriel transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois suivant la fin de chaque trimestre. 
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TITRE VI 

SECURITE 

ARTICLE 17 - SECURITE 

17.1. - Organisation générale 

17.1.1. - L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
la liste des équipements importants pour la sécurité. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la 
sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies 
par consignes écrites. 

17.12. - Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment 
au niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en 
situation dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

+ la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, 
essais périodiques), 
l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 

e la maintenance et la sous-traitance, 
-_l'approvisionnement en matériel et matière, 
+ _ la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées et font 
l'objet d'un rapport annuel. 

171.3. - Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la 
sûreté de l'installation, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à 
foumir des indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants pour la 
sûreté et pour permettre la mise en état de sûreté de l'installation. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la süreté de l'installation sont 
archivés et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une 
année. 

17.14. - La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou 
accidentelles, fait l'objet de documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le 
réexamen et la mise à jour s'inspirent des règles habituelles d'assurance de la qualité. 

17.2.- Alimentation électrique de l'établissement 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue 
par une source interne de l'établissement. 
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Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 
nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des 

utilités. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests seront effectués. Ces 
interventions volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la 

fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin 

que : 

* les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro coupures 

électriques, 

+ le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas 

mettre en défaut ou supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de 

données essentielles pour la sécurité des installations. 

17.3. - Sûreté du matériel électrique 

L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 (JO - NC du 30 avril 

1980) portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 

au titre de la légisiation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d'explosion. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacun 
des différents secteurs de l'usine. 

17.4. - Clôture de l'établissement 

L'usine est clôturée sur toute sa périphérie. 

La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit ètre suffisamment résistante afin 

d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant, autour des unités, doivent être 

signalées sur le site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé. 

17.5. - Accès 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes 

autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans 

l'enceinte de l'usine. 

17.6. - Mesure des conditions météorologiques 

Des manches à air éclairées, ou tout autre dispositif équivalent, seront implantées sur le site 

à un endroit tel qu'ils restent visibles de n'importe quel point du site. 

17.7 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdisent leur réutilisation.



ARTICLE 18 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

18.1. - Protection contre la foudre {A.M. du 28/01/1993) 

18.1.1. - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la 
sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 
doivent être protégées contre la foudre. 

18.1.2. - Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme 
française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté 
européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout 
équipement, construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une 
configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression 
et la zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. II 
en est également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour 
toutes structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des 
deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes 
captrices n'est pas obligatoire. 

48.1.3. - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article 
18.1.1. ci-dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la 

norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en 
place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments 
et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de 
protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces 
bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les 

installations. Toute impossibilité d'installer un tel comptage dait être démontrée. 

48.14. - Les pièces justificatives du respect des articles 18.1.1., 18.1.2. et 18.1.3. ci-dessus 
sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

48.2. - Moyens de secours 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux 

risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

° d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ..) publics ou 

privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, 

bassins, citernes, etc. d'une capacité en rapport avec le risque à défendre ; 

s  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles 

et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux 

risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

° d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
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Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux différents risques présentés par les installations et permettant l'intervention en 

cas de sinistre, doivent être conservés dans un endroit destiné à cet effet et clairement 

identifié. Ces matériels doivent étre entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 

personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

18.3. - Signalisation 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est 

appliquée conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements : 

°e des moyens de secours, 

° des stockages présentant des risques, 

° des locaux à risques, 
° des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

18.4. - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. Ces procédures doivent notamment indiquer : 

° les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations 

(électricité, réseaux de fluides, ..), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation 

contenant des substances dangereuses ou inflammables, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

° la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 

d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

ARTICLE 19 : ORGANISATION DES SECOURS 

19.1. - Plan de secours 

L'exploitant est tenu d'établir, avant le 31 décembre 2001, un plan d'intervention interne qui 

définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en 

‘œuvre en cas d'accident, en Vue de protéger le personnel, les populations et 

l'environnement. 

Le plan est transmis au Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques 

de Défense et de la Protection Civile, à Monsieur le Directeur Régional de l'indusirie, de la 

Recherche et de l'Environnement, et à Monsieur le Directeur du Service Départemental 

d'incendie et de Secours. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 
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TITRE VII 

PRESCRIPTIONS PROPRES 
À CERTAINES ACTIVITES 

ARTICLE 290 : ATELIERS DE TRAITEMENT DE SURFACES 

20.1. —- Matériels 

Les divers équipements (canalisations, stockages, circuits de régulation thermique des 
bains, .) susceptibles de contenir ou d'être en contact avec des acides, des bases ou des 
toxiques de toute nature, sont construits conformément aux règles de l'art. 

Les matériaux utilisés pour leur construction doivent soit être eux-mêmes résistants à l'action 
chimique des liquides avec lesquels ils rentrent en contact, soit revêtus d'une gamiture 
inattaquable, 

Les réserves de sels métalliques sont disposés à l'abri de l'humidité. Tous les locaux de 
stockage des réactifs doivent être pourvus d'une fermeture de sûreté. 

29.2. - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des 
installations et des dangers et inconvénients des produits qui y sont utilisés ou stockés. 

20.3. - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches 
de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en caractères très lisibles, le nom 
des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

20.4. — Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés de façon à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

20.5. — Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la qualité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des siockages. Cet état est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours.



20.6. - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, ..) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

e les modes opératoires, 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des 

pollutions et nuisances générées, 
e les instructions de maintenance et de nettoyage, ainsi que la liste des 

vérifications à effectuer avant la mise en marche des ateliers après une 

suspension prolongée d'activité, 

° les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les 

précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et pour leur transport. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé à cet effet a accès au dépôt de 

sels métalliques. Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la 

composition des bains. Ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

ARTICLE 21 : ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

21.1. - Comportement au feu des bâtiments 

214.1. — Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de 

réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

° murs et planchers hauts coupe-feu'de degré 2 heures, 

* couverture incombustible, 

portes intérieures coupe-feu de degré heure et munies d'un ferme-porte ou 

d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré * heure, 
° _ pourles autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

211.2. — Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant 

l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanternaux en 

toiture, ouvrants en façade au tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 

aux risques particuliers des installations. 

21.2. — Accessibilité 

Le bâtiment dans lequel sont implantées les instailations doit être accessible pour permettre 

l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, 

par une voie-engin. 

21.3. - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de



l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

21.4. — Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés de façon à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 
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TITRE VII 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 22 : DISPOSITIONS APPLICABLES 

22.1. - Modifications 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d'une manière 
plus générale à l'organisation doit être portée à la connaissance : 

« du Préfet, 
-< des Services d'Incendie et de Secours, 

+ de l'inspection des installations classées 

et faire l'objet d'une mise à jour du Plan d'intervention interne dès lors que cette modification 
est de nature à entraîner un changement notable du dossier de demande d'autorisation ou 
des hypothèses ayant servi à l'élaboration de l'étude des dangers, ce qui peut conduire au 
dépôt d'un nouveau dossier de demande d'autorisation. 

22.2. - Délais de prescriptions 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si les 
installations ne sont pas exploitées durant deux années consécutives sauf cas de force 
majeure. 

22.3. - Cessation d'activités 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un 
état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 

L.511-1 du Code de l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit étre accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues 
pour la remise en état du site et comprenant notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes 
susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le 
site, 

° la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 
+ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

22.4. - Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires 
concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

32



22.5 — Délai et voies de recours (article 514-6 du Code de l'Environnement 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif, Le délai 
de recours est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant, de quatre ans pour les 
tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

22.6 - Sanctions 

. Faute pour l’intéressé de se conformer au présent arrêté, il pourra être fait 
application, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions 
administratives prévues à l’article L.514-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

22.7 —- Exécution et ampliation 

Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Sedan et l'Inspection des Installations 
Classées sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au directeur de la société JARDINIER MASSARD et dont copie sera 
transmise, pour information, au maire de Vrigne aux Bois. 

FAIT À SEDAN, le 11 mars 2002 
Pour le PREFET DES ARDENNES 
et par délégation, 

  

DESTINATAIRES : 

- Monsieur le Préfet des ARDENNES 

- M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

à CHARLEVILLE-MEZIERES 

- Monsieur l'Ingénieur Subdivisionnaire des TPE de SEDAN 

- Monsieur le Maire de VRIGNE AUX BOIS 

- Monsieur KIRSCH 

Président Directeur Général 

Société JARDINIER MASSARD 

30 Rue Jean Jacques Rousseau 
08330 VRIGNE AUX BOIS




